ASTEE -SECTION REGIONALE RHONE-ALPES
LES STATIONS D’EPURATION INFERIEURES A 2000 EH
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ASTEE 

Section régionale Rhône-Alpes


Les Stations d’Epuration inférieures à 2000 équivalent-habitant

réflexion technique, réglementaire et économique

et retours d'expériences

Dans la région Rhône-Alpes un certain nombre de stations d'épurations de petite taille seront à construire ou à renouveler à court et moyen termes. 

En effet, les installations de moins de 2000 EH représentent 88% du parc. Près de la moitié de ces petites STEP ont plus de 15 ans et environ le tiers ont plus de 20 ans. Par ailleurs, 900 communes ne sont pas équipées.

Cette problématique représente un enjeu technique et économique majeur dans un secteur rural où les ressources financières sont généralement faibles.

La section régionale Rhône-Alpes de l’ASTEE souhaite conduire une réflexion sur les filières de traitement des eaux et des boues des petites STEP, en associant les techniciens proches du terrain et proches des collectivités (SATESE, DDASS, MISE, Exploitants d’un parc de STEP, Bureaux d’étude…). L’objectif est d’enrichir la définition des filières les mieux adaptées en fonction de critères locaux (contraintes environnementales, technico-économiques et réglementaires).

Cette réflexion a pour ambition d’apporter de nouvelles propositions techniques aux décideurs locaux et à leurs maîtres d’œuvre, sur les filières de traitement des eaux et des boues à privilégier ou à développer.

Le résultat de ces échanges sera transmis à l’ASTEE au niveau national, pour contribuer à une éventuelle évolution des pratiques et/ou de la réglementation nationale.

Le questionnaire ci-après vise à recueillir votre avis sur ce sujet et à contribuer à un débat constructif lors de la journée organisée le 19 mai 2005 au Bourget du Lac.

Merci d’y consacrer quelques minutes.

QUESTIONNAIRE A RETOURNER AVANT LE 6 MAI 2005 :

Par :

· courrier : Olivier DUFFAU, 49 rue des brosses, 69780 Mions

· mail : rhone-alpes@astee.org
· fax : 04.78.21.93.45

FILIERE DE TRAITEMENT DES EAUX

Présentation :
La répartition par filières du parc de stations d'épuration de la région Rhône-Alpes, dans le périmètre de l'Agence de l'eau RM&C, est présenté dans le tableau ci-dessous. Elle est exprimée d'une part en pourcentage du nombre d'installation, et d'autre part en pourcentage de la capacité nominale de traitement installée. 

	Filière
	% du nombre d'installations
	% de la capacité nominale de traitement

	Traitement par Boues Activées
	30 %
	50 %

	Lagunage naturel
	25 %
	15 %

	Lit bactérien
	4 %
	19 %

	Décantation primaire associée ou non à un champs d’épandage
	10 %
	6 %

	Les installations de très petite taille (généralement < 200 EH), de technique proche de l’assainissement individuel
	4 %
	1,5 %

	Les filtres plantés de roseaux et 
les disques biologiques
	4,5 %
	2.9 %


Questionnaire :
1. Pour des capacités inférieures à 2000 EH, donner votre avis en classant les filières en fonction de leurs performances sur : l’élimination des MES, le traitement du carbone (DCO, DBO5), la nitrification, la dénitrification. 

Noter de 1 à 5 : la note 5 est pour la meilleure ou la plus adaptée, la note 1 la moins bonne ou la moins adaptée (même notes possibles sur plusieurs choix).

	Filière
	MES
	DCO, DBO5
	Nitrification
	Dénitrification

	Boues activées
	
	
	
	

	Lit bactérien
	
	
	
	

	Décant. primaire ou fosse Imhoff
	
	
	
	

	Lagunage naturel
	
	
	
	

	Filtres plantés de roseaux
	
	
	
	

	Disques biologiques
	
	
	
	

	Autre*
	
	
	
	


*préciser la filière proposée

Commentaire : 


2. Pour des capacités inférieures à 2000 EH, donner votre avis sur 
la facilité d’exploitation (réglage, entretien, maintenance…), 
la fiabilité (multicritère : traitement, électromécanique…), 
le coût d’investissement et le coût de fonctionnement des différentes filières.

Noter de 1 à 5 :

Entretien et exploitation, fiabilité : la  note 5 est pour la meilleure filière, la note 1 la moins bonne (même notes possibles sur plusieurs choix).

Coûts d’investissement, de fonctionnement : la  note 5 est la meilleure filière la moins coûteuse, la note 1 la plus coûteuse (même notes possibles sur plusieurs choix).

	Filière
	Entretien et Facilité d’exploitation
	Fiabilité
	Coût investissement
	Coût de fonctionnement

	Boues activées
	
	
	
	

	Lit bactérien
	
	
	
	

	Décant.Iaire ou fosse Imhoff
	
	
	
	

	Lagunage naturel
	
	
	
	

	Filtres plantés de roseaux
	
	
	
	

	Disques biologiques
	
	
	
	

	Autre*
	
	
	
	


*préciser la filière proposée

Commentaire : 


3. Pour un bon compromis entre performances, fiabilité, facilité d’exploitation, coût de fonctionnement, coût d’investissement, quelle filière de traitement vous paraît la plus adaptée en fonction des différentes tailles de STEP (plusieurs solutions possibles en limitant le nombre à deux par catégorie) et laquelle, selon vous, sauf contraintes locales spécifiques, devrait être préconisée à l’avenir ?
Noter de 1 à 5 : la  note 5 est pour la mieux adaptée, la note 1 pour la moins bien adaptée (même note possible sur plusieurs choix).

	Filière
	EH<200
	200<EH<1000
	1000<EH<2000

	Boues activées
	
	
	

	Lit bactérien
	
	
	

	Décant. primaire ou fosse Imhoff
	
	
	

	Lagunage naturel
	
	
	

	Disques biologiques
	
	
	

	Filtres plantés de roseaux
	
	
	

	Autre*
	
	
	


*préciser la filière proposée

Commentaire : 

FILIERE DE TRAITEMENT ET DESTINATION DES BOUES

Présentation :
Les données de l’Agence de l’Eau RM&C ne permettent pas d’établir la répartition des filières de traitements des boues des stations d’épuration en Rhône-Alpes. 

A titre indicatif la répartition par filière des unités de traitement des boues sur le département du Rhône pour les petites installations (337 STEP étudiées) est la suivante :

· Déshydratation naturelle (lits de séchage) : 
56.1 %

· Silo stockage + déshydratation naturelle + stockage :
 9.8 %

· Lits de séchage plantés : 
9.5 %

· Silo stockage : 
9.2 %

· Epaississement + déshydratation mécanique : 
5.9 %

· Déshydratation mécanique : 
2.1 %

· Epaississement seul : 
5 %

· Compostage : 
2.4 %

La déshydratation naturelle sur lits de séchage, plantés ou non, reste largement dominante. La déshydratation sur lit de séchage planté de roseaux, développée en France depuis plus de 10 ans, prend de plus en plus d’importance. 

La destination des boues sur le bassin Rhône-Méditerranée et Corse s’établie comme suit :

	
	Quantité Boue produites en TMS
	Nombre de STEP
	Capacité traitement en EH

	Stockage sans ruissellement
	80
	17
	16575

	Compost pour épandage
	163
	26
	31100

	Décharge classe 1 stabilisée
	1
	1
	250

	Décharge classe 2
	113
	21
	16900

	Incinération
	183
	29
	31330

	Lagune et assimilé
	1
	1
	150

	Lits à Macrophytes
	56
	5
	6150

	Epandage
	1106
	182
	174205

	Total
	1703
	282
	276660


Questionnaire :
4. Pour des capacités inférieures à 2000 EH et un traitement in situ, donner votre avis sur les filières de traitement des boues les plus adaptées :

Noter de 1 à 5 : la  note 5 est pour la plus adaptée, la note 1 la moins adaptée (même notes possibles sur plusieurs choix).

	Filière
	< 200 EH
	< 2000 EH

	Silo concentrateur, silo épaississeur (tps de séjour < 15 jours) + lits de séchage
	
	

	Epaississement préalable dans le clarificateur + lits de séchage
	
	

	Epaississeur statique (tps de séjour < 2 jours) + lits de séchage
	
	

	Epaississeur statique  (tps de séjour < 2 jours) + stockage longue durée (plusieurs mois)
	
	

	Epaississement dynamique (table, toile, tambour ou grille d’égouttage) ou déshydratation mécanique (filtre à bande…) + stockage longue durée (plusieurs mois)
	
	

	Stockage longue durée sans épaississement préalable autre que dans le clarificateur 
	
	

	Lits de séchage plantés de roseaux 
	
	

	Unité de compostage spécifique
	
	

	Unité mobile d’épaississement, déshydratation mécanique
	
	

	Autre*
	
	


*préciser la filière proposée

Commentaire : 

5. Pour des capacités inférieures à 2000 EH et pour une valorisation agricole, horticole, forestière, paysagère… quelle est, selon vous, la filière qui doit être proposée ?

Noter de 1 à 5 : la  note 5 est pour la meilleure ou la plus adaptée, la note 1 la moins bonne ou la moins adaptée (même notes possibles sur plusieurs choix).

	Filière
	

	Liquides sans traitement complémentaire (siccité < 8%),
	

	Liquides à pâteuses sans traitement complémentaire (siccité < 8  à 20 %),
	

	Boues pâteuses à solides sans traitement complémentaire (siccité 20 à 30 %),
	

	Boues solides sans traitement complémentaire (siccité > 30 %),
	

	Boues après passage dans une unité de compostage centralisée
	

	Boues après passage dans une unité de séchage thermique centralisée
	

	Boues après passage sur lits de séchage classique
	

	Boues après extraction de lits plantés de roseaux
	

	Autre*
	


*préciser la filière proposée

Commentaire : 

6. A titre prospectif, pour des capacités inférieures à 2000 EH, est-il souhaitable selon vous de développer un traitement centralisé des boues en dehors du site de la STEP ?
   oui   
  non  

Si oui, quelles filières préconiser ?

Noter de 1 à 5 : la  note 5 est pour la plus adaptée, la note 1 la moins adaptée (même notes possibles sur plusieurs choix).

	Filière
	

	Transport boues liquides vers le traitement des eaux d’une grosse STEP
	

	Transport boues liquides à pâteuses vers le traitement des boues d’une grosse STEP 
	

	Transport boues pâteuses à solides  vers une unité de compostage
	

	Transport boues pâteuses à solides  vers une unité de séchage thermique
	

	Autre*
	


*préciser la filière proposée

Commentaire : 

PRETRAITEMENTS

L’article 22 de l’arrêté du 21 juin 1996 stipule « qu’un dégrillage doit être placé en amont des dispositifs de traitement ou, le cas échéant, de prétraitement. ». L’ensemble dégrillage-prétraitements produit des « refus ». La masse produite est de 2 kg/hab/an en moyenne. Ces refus peuvent théoriquement être assimilés à des déchets ménagers avec une destination identique à celle des ordures ménagères (décharge ou incinération).

Questionnaire :
7. Pour des capacités inférieures à 2000 EH quels sont, selon vous, les prétraitements les plus adaptés :

Noter de 1 à 5 : la  note 5 est pour la filière la plus adaptée, la note 1 pour la moins adaptée (même notes possibles sur plusieurs choix).

	Filière
	

	Dégrillage manuel, dessablage en couloir, dégraisseur statique
	

	Dégrillage automatique, dessablage-dégraissage dans un ouvrage commun aéré
	

	Dégrillage grossier, panier de dégrillage sur poste
	

	Dégrillage fin (3 à 6 mm) seul
	

	Tamisage (< 1 mm) seul
	

	Autres*
	


* préciser la filière proposée

Commentaire : 

8. Pour des capacités inférieures à 2000 EH, quelles sont, selon vous, les filières d’évacuation les plus adaptées pour les refus de prétraitement ?

Noter de 1 à 5 : la note 5 est pour la plus adaptée, la note 1 pour la moins adaptée (même notes possibles sur plusieurs choix).

	Filière
	Dégrillage
	Sables
	Graisses

	Refus : type de ramassage et destination
	
	
	

	Circuit des Ordures Ménagères avec les déchets des particuliers (même destination finale)
	
	
	

	Transport spécifique vers unité de traitement des Ordures ménagères
	
	
	

	Transport spécifique vers une unité spécialisée de traitement des déchets
	
	
	

	Autre*
	
	
	


* préciser la filière proposée

Commentaire : 

REGLEMENTATION

La directive européenne "eaux résiduaires urbaines" précise les normes de rejets pour les agglomérations de plus de 2000 EH. En dessous de ce seuil, il est simplement stipulé qu'un "traitement approprié des  effluents" devra être mis en place avant le 31 décembre 2005.
9. Pour des capacités inférieures à 2000 EH, la réglementation actuelle vous paraît-elle cohérente et adaptée pour : 

Entourer la mention  utile

Les filières de traitement des eaux usées :  
oui 
 non

Commentaire : 


Les filières de traitement des boues : 
oui 
non
Commentaire : 


La destination finale des boues : 
oui
non
Commentaire : 


Les filières de traitement des refus de prétraitement : 
oui
non
Commentaire : 


La destination finale des refus de prétraitement : 
oui
non
Commentaire : 


DIVERS, COMPLEMENT D’INFORMATIONS

10. Pour mieux connaître votre domaine d’intervention, préciser les sujets auxquels vous êtes confrontés le plus souvent

	     Les STEP de montagne

     Les STEP de plaine 

     Les STEP se rejetant en milieu sensible


	     Les capacités inférieures à 200 EH 

     Les capacités supérieures à 200 EH




11. Votre profil professionnel :

	     SATESE ou service d’assistance

     Maître d’œuvre (Bureau d’étude, DDAF, DDE)

     Service de contrôle (police de l’eau,  DRIRE, DDASS)


	     Exploitant

     Maître d’ouvrage

     Autre*




*Préciser : 

Si vous le souhaitez, précisez vos coordonnées pour que nous puissions, 

le cas échéant, vous contacter pour poursuivre le débat

Nom :


Prénom : 


Fonction : 


Organisme ou société : 


Adresse postale : 


N° de téléphone : 


N° de télécopie : 


Messagerie électronique : 


Commentaires et suggestions : 
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